
 

 

 

 

 

 

 

Déclaration d’Accident en ligne 
 

Pour faciliter et accélérer la gestion des déclarations d’accident, 
la Mutuelle des Sportifs met à la disposition de ses adhérents un service de déclaration en ligne. 

 
Pour effectuer votre déclaration en ligne,  
Rendez-vous sur le site de la Mutuelle des Sportifs en cliquant ici 

 
 

Etape 1 : sélectionnez le groupement « Ligue de football » 

 

 
Etape 2 : sélectionnez l’affiliation « Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football »  

 

 
 
 

https://www.mutuelle-des-sportifs.com/Connexion.aspx


 
 
 
Etape 3 : identifiez-vous ou créer un compte 
 
Si vous avez déjà un compte sur le site de la Mutuelle des Sportifs, entrez votre identifiant et votre mot 
de passe et suivez la procédure. 
 

 
 
Si vous n’avez de compte, il faut le créer en suivant la procédure : « pas encore de compte », compléter 
le formulaire (créer le compte) et poursuivre la procédure de déclaration d’accident. 
 
 
 


